
ALSACE : 
« DU COTE DES ENFANTS » 

(Publication commune aux bibliothèques d'Alsace) 

« Du côté des enfants» est publié en coopération par les sections pour jeunes des 
bibliothèques publiques d'Alsace : Bibliothèques Centrales de Prêt du Haut-Rhin et du 
Bas-Rhin, Bibliothèques municipales de Colmar, Mulhouse et Strasbourg. 

Cette revue a pu voir le jour en 1976 grâce à plusieurs facteurs favorables : la pré
sence de cinq établissements assez rapprochés dans l'espace, la place importante prise 
par les sections jeunesse dans chacune des bibliothèques, ce qui laissait la possibilité de 
dégager des ressources sur les budgets de fonctionnement, enfin un certain rodage de 
certaines bibliothèques dans des publications propres, différentes des simples listes 
d'acquisitions. 

La première tâche a consisté à définir le « produit », c'est-à-dire : 
— choisir un titre et une périodicité (4/5 numéros par an) ; 
— fixer un cadre pour le contenu (tous les numéros auront deux parties : la première, 

thématique, sera faite de listes sélectives et commentées ; la seconde comprendra 
des analyses à plusieurs voix, éventuellement contradictoires, des parutions 
récentes ; 

— mettre au point une présentation (format, mise en pages, typographie) valable 
pour tous les numéros ; 

— arrêter un tirage : 3.000 exemplaires tirés sur duplicateur. 
Dans un deuxième temps, il a fallu organiser la fabrication au mieux des possibilités 

existantes : chaque bibliothèque assurera la réalisation complète d'un numéro par an : 
— sélection des titres retenus et rédaction de la partie intellectuelle ; 
— coordination de la seconde partie : D'accord... pas d'accord ; 
— tirage et assemblage. 
La sélection des premières numéros a permis de chiffrer de façon assez précise les 

coûts en fournitures et en personnel. 
En raison des besoins différents de chaque bibliothèque (B.C.P. du Haut-Rhin 1.000 ex., 

B.C.P. du Bas-Rhin 700 ex., B.M. de Colmar 400 ex., B.M. de Mulhouse 600 ex., B.M. de 
Strasbourg 300 ex.), il a été décidé que chaque établissement paierait le papier nécessaire 
à ses propres exemplaires. Les autres frais (encre, stencils et colle) sont pris en charge 
par la bibliothèque qui édite le numéro. 

Pratiquement, un exemplaire de Du côté des enfants revient à 1,25-1,30 F en ce qui 
concerne les fournitures, c'est-à-dire à 20.000 par an pour 5 numéros à 3.000 exemplaires. 
Pour chaque parution, quatre bibliothèques paient environ 1 F l'exemplaire, les 25 à 
30 centimes restants représentent les frais à charge de la bibliothèque éditrice. Dans un 
souci de rationalisation, les fournitures nécessaires à chaque numéro sont acquises par 
la Société des Amis de la B.C.P. du Haut-Rhin qui les facture aux différentes bibliothèques. 

Les coûts en temps de travail, plus difficile à appréhender avec précision, apparaissent 
assez élevés : il semble que la réalisation complète d'un numéro nécessite entre 450 et 
500 heures de travail (80 à 100 pour la rédaction, autant pour la frappe et la mise en 
pages, autant pour le tirage, 200 heures pour l'assemblage). Par conséquent, une fois par 
an, la contribution en personnel de chaque bibliothèque équivaut, grosso modo, au travail 
d'une personne pendant un trimestre. 

Cette charge élevée pour chaque bibliothèque constitue l'un des problèmes auxquels 
se heurte Du côté des enfants ; d'autre part, il faudrait augmenter les tirages, ce qui ne 
ferait qu'accroître encore la charge de travail ; enfin, et c'est peut-être le point le plus 
irritant, il est impossible de servir Du côté des enfants en abonnement : en effet, il ne 
peut revenir à aucune bibliothèque d'accepter des règlements d'abonnements pour les 
5 numéros d'une année alors qu'elle n'assure la confection et la réalisation que d'un 
seul. 

Pour tenter de surmonter ces difficultés, il a été fait appel au C.N.L. pour qu'il 
prenne en charge — par l'intermédiaire éventuel d'une association support — les frais 
d'impression qui, selon les devis reçus, se monteraient à 80.000 F pour 5 numéros en 
4.000 exemplaires. Le prix au numéro (4 F) serait triplé, mais le temps de travail pour 
chaque parution serait réduit de près des deux tiers. 
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Malheureusement, la réponse du C.N.L. a été négative, car la demande a été examinée 
dans le cadre de l'aide apportée à certains périodiques de haut niveau sans être consi
dérée comme un élément d'animation des bibliothèques. 

Du côté des enfants continue donc sur les mêmes bases que précédemment. La 
diffusion, toujours gratuite, se fait en direction des autres bibliothèques extérieures à 
l'Alsace et, localement, auprès des parents, éducateurs, enseignants et documentalistes 
(par exemple, tous les dépositaires de bibliobus reçoivent Du côté des enfants). Ils se 
servent de la revue pour leurs propres achats et peuvent demander à chaque bibliothèque 
les titres sélectionnés. 

Six numéros sont parus (Livres d'art - livres d'animaux - littérature de jeunesse -
premières lectures - premiers romans - poèmes, comptines et chansons) et plusieurs 
autres sont en préparation (les disques pour enfants - les livres d'activités - les jouets -
les romans pour adolescents...). 

P. Louis. 

CAEN : 
UN COMITE DE LECTURE REGIONAL 

Un comité de lecture existe depuis 1972 à la Bibliothèque municipale de Caen, pour 
connaître et choisir les livres pour enfants. Il était composé, depuis cette date, des 
bibliothécaires des sections enfantines et des employés de bibliothèque, auxquels se 
joignaient de temps en temps des mères de famille. 

Il faut savoir que depuis 1965, l'équipe de Caen participe aux travaux de sélection de 
la Joie par les livres, tout comme celles de Tours, de Troyes ou de Metz l'ont fait aussi. 

La volonté d'élargir le comité de lecture à d'autres personnes de la région a conduit 
les bibliothécaires à lancer des invitations dans différentes directions. 

Le comité se compose actuellement d'une trentaine de personnes qui se réunissent 
chaque mois. Parmi elles, les bibliothécaires de bibliothèques municipales et de biblio
thèques centrales de prêt sont les plus nombreux, mais les bibliothécaires du privé 
(Bibliothèques de l'Association Culture et bibliothèques pour tous en particulier), ceux 
des lycées ou des C.E.S. sont également présents. Des libraires viennent régulièrement, 
ainsi que des élèves de l'Ecole normale dont le nombre a été limité pour des raisons 
matérielles de temps (la réunion dure 2 h 30) et d'espace. Des mères de famille, des 
animateurs d'atelier de lecture pour enfants ont toujours participé à ce comité. 

LES OBJECTIFS 

Un des objectifs est de sélectionner les livres en vue des acquisitions, mais ce n'est 
pas le seul. Il est beaucoup plus important encore d'échanger des idées sur les livres et 
d'ouvrir des débats à propos de tel livre, de tel courant de l'édition ou de tel genre. 

Ce comité permet donc de former l'esprit critique des bibliothécaires et de leur 
assurer des contracts avec d'autres catégories professionnelles et des personnes n'ayant 
ni les mêmes idées, ni les mêmes expériences. Ainsi s'élargit la vision des bibliothécaires 
pour enfants, enfin sortis de leur ghetto douillet, ce qui évite une sclérose de leur pensée, 
finalement très préjudiciables à leurs rapports avec les jeunes lecteurs. 

Ces objectifs étaient ceux du Comité de lecture de la Joie par les livres, mais il 
était devenu difficile, au bout de quelques années, malgré son ouverture aux bibliothé
caires de province, d'éviter un certain « parisianisme » dû au nombre croissant de jeunes 
bibliothécaires issus des dernières promotions du C.A.F.B. 

MODALITES 

La base de travail du Comité de lecture reste la liste mensuelle de la Joie par les 
livres qui permet de faire rapidement une première sélection chez le libraire, des livres 
« à examiner » ou « retenus » pour le comité de lecture de Paris. 

Une diffusion immédiate de cette liste est faite auprès de chacun des membres du 
comité. Il est évident que des livres ne figurant pas sur cette liste peuvent être examinés, 
c'est le cas, en particulier, des ouvrages édités dans la région. 

Quant aux ouvrages « rejetés » par le Comité de la Joie par les livres ; ils peuvent 
être regardés à Paris après les réunions plénières. Il est bien rare que le jugement soit 
différent dans la pratique. 
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